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Les fractures de la vie ne peuvent pas
séparer les frères et les sœurs
• La Chambre ouvre le débat sur le droit
des enfants à maintenir le lien de fratrie
quand le couple parental bat de ['aile.

Mes parents, je les vois à mi-temps: une semaine
chez papa, l'autre chez maman. Ma sœur; elle est
tout le temps avec moi. ~Ce témoignage d'un

cnfant dc parents divorcés résumc bien lcs muta-
tions qui bousculent les familles. Dans ces ensem-
bles qui bougent, éclatent, se cherchent et se recom-
posent, le lien fraternel est le nouveau maillon fort
lors du passage d'un système familial à un autre.
"Dans le contexte de ces évolutions majeures, on ne met
pas assez l'accent SUI' la place de la fratrie", pointe Sté-
phanic Haxhc, doctcur en psychologic, professeur à
l'ULGet psychothérapeute en thérapie familiale. "Il
faul pow'/antl'étudiel' de plas près. Avant, l'unité stable,
c'était le lien conjugal. Il est devenu de plus en plus fi'a-
gile. Aujourd'hui,le lien fi'ateme1 prend le relais de cette
fonction de stabilité."

Aucune loi
Mais le cadre juridique n'a pas suivi. "Il n'exi~te

aucune loi, aucun article du Code civil qui préconise le
maintien des frères et sœurs ensemble en cas de ~-épal'U-
tion, de divorce, de recomposition familiale ou de place-
ment d'enfants en cas de parentalité défaillante", relève
Mn,,' Haxhe.
Lapsychologue a dOllCinitié, il ya plus d'un an, un

Groupe interdisciplinaire de travail sur les fratries et
la séparation (GIFS),en collaboration avec le Délégué
général aux droits de l'enfant. Objectif: forcer le dé-
bat sur le droit des enfants à ne pas être séparés de
leurs frères et sœurs. Ce sera le cas, ce vendredi à la
Chambre, au cours d'une matinée d'étude intitulée:
"Comment assurer le maintien du lien au sein des
fratries?", La réflexion s'appuiera sur une proposi-
tiun rédigée pat'le groupe interdisciplinaire (lire ci-
contre).

Une avancée certaine
Pourquoi faut-il donner un cadre légal au lien fra-

ternel? "Les juges et les avocats ont de
plu~ en plus à l'espl'it de maintenir le.~
fiires et sœUl's ensemble leplus possible,

"On ne met pas
assez l'accent

sur les liens au sein
de la fratrie."
Stéphanie Haxhe

Docteur en psychologie
et profcssE'ur à l'ULg

mai.~ ce/a l'este à leu/' appréciation, l'é-
pond la psychologue. Ce serait une
avancée certaine dans le dl'Oit des fa-
milles." Si,dans la majorité des cas, on
prévoit des gardes alternées où les ga-
mins l'estent ensemble, d'un côté puis
de l'autre, il arrive encore trop sou-
vent que des enfants, ptis dans un
conflit de loyauté, choisissent l'un le
père et l'autre la mère, décrit la psychologue.
Comme si les frères et sœurs se séparaient pour pro-
téger chacun des parents. "si c'est une demande des
enfants, c'est accordé, et il 1'1 'y a pas plus d'enquête que
ça. On pourrait oft'l'il' au niveau du tribunal de la fa-
mille un espace où ces questions sont discutées."

Flou artistique
La société pense encore toujOUl'Sles relations au

niveau vertical (adultes-enfants) et très peu de façon
horizontale, poursuit-elle. "De nombreuses données et
des l'l'cherches, du côté anglo-.~axon surtout, montrent
poul'tant que le lien horizontal frères-sœurs construit
l'enfant dans son identité et SOli développement autant
que le lien par·ellls-enfants."

Il y a donc tout intérêt à protéger davantage le lien
fratcrnel, notamment dans le cadre du placement
d'enfants, indique Stéphanie Haxhe. "Caide à la jeu-
nesse préconise le maintien du lien entre fi'ères et sœurs
dans les textes, mais dan:s le:s[ails, un nomb/'e très ré-
duit de {rires et sœurs bénéficient d'un placement con-
joint." Pour toutes sortes de (mauvaises) raisons lu-
gistiques: difficile de trouver plusieurs places dans
une seule institution; de convaincre des familles

d'accueil de prendre plus d'un en-
fant... "cela l'este un flou artistique.
L'idée du groupe de tl'avail, c'est de
prévoir un droit au maintien des liens
[mternels. ~Letexte concerne les en-
fants dont la filiation est établie ••.is-
à-vis d'au moins un parent com-
mun.
"Quasi" frères et sœurs
Mais il faudra aussi, à terme, se

pencher sur les relations qui se
nouent entre enfants, sans lien de sang, qui grandis-
sent au sein d'un foyer recomposé, insiste la psycho-
logue. Comment décrire les liens qui unissent ces
"quasi" frères et sœurs? "On s'imagine souvl'nt quI'
parce qu'ils ont grandi ensemble pendant des années, ils
sont comme [l'èl'es et sœw'S, En fait, on Il'en sait rien!
c'est un gmnd travers de l'adulte de penser à la place de
l'enfant. Il faut leur poser la question! Moi, je leul' de-
mande comment iL~parlent d'el/e ou de lui à leurs co-
pains." Et la réponse tombe. "Je dis: mon fl'ère." Ou
"mon demi-frère". Ou: "le fils de Sébastien", On se sait
jamais à l'avance comment l'enfant développe une
appartenance; beaucoup de facteurs entrent en jeu,
explique encore la psychologue.

Annick Hovine
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La proposition
Le droit au maintien du lien
au sein des fratries
Article 375'"'. Le texte n'a pas encore
été discuté à la Chambre, mais le débat
initié ce vendredi par les députées
Laurette Onkelinx (PS) et Catherine Fonck
(COH)sur la proposition émanant du
Groupe interdisciplinaire de travail sur les
fratries et la séparation (GIFS) devrait lui
donner un coup d'accélérateur. Il s'agit
d'insérer, dans le code civil. un
article 375'" qui reconnaît aux frères et
sœurs le droit de ne pas être séparés, sauf
motif grave.

Action en justice. Pour les auteurs,
l'enfant, âgé de 12 ans, ou un mineur plus
jeune capable de se forger une opinion,
peut intenter personnellement une action
en justice pour solliciter le droit de ne pas
être séparé de sa fratrie et,
subsidiairement, d'entretenir des relations
personnelles avec ses frères et sœurs.

Avocat spécialisé. L'action du mineur
serait Introduite par simple requête
rédigée et signée par un avocat spéci alisé
en jeunesse qui accompagnerait son jeune
client durant toute la procédure. An. H.
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